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Baragneurs Varois 

Fréjus et Saint Raphaël 

 

 
Saint Raphaël le 10 octobre 2015 

NOTICE D'INFORMATION 
Séjour en Alsace – Obernai - (du 10 au 18 septembre 2016) 

Le séjour est ouvert aux adhérents du Club « Baragneurs Varois » inscrits pour l’année 2015 - 2016 et 
titulaires de la licence FFRP 2015-2016 avec assurance RC ou IMPN 

Nombre de participants : 10 au minimum, 40 au maximum 
Date : du samedi 10 septembre au dimanche 18 septembre 2016. 
Déplacements : voitures personnelles avec frais de transport partagés 

PROGRAMME 

Il s'agit d'un séjour orienté sur la pratique de la randonnée pédestre (6 jours de randonnées avec dénivelées de 
200 à 900 m chaque jour); repas Marcaire dans une ferme-auberge typique et d’époque; visite de Strasbourg et 
d’autre villes à l’entour; portes ouvertes à la cave vinicole de Mittelwihr. 
 
Départ de Saint Raphaël le samedi 10 septembre dans la matinée pour prendre possession du logement au 
Domaine Saint Jacques – 67210 Obernai à partir de 16h. 
Retour, le dimanche 18 septembre 2016, au départ d'Obernai en direction de Saint Raphaël à partir de 10h, heure 
de libération des chambres après le petit déjeuner. 
Certains adhérents, qui voyagent dans cette région, se rendront directement au Domaine Saint Jacques ; d’autres 
poursuivront leur voyage à partir d'Obernai. 
 

HEBERGEMENT 

CENTRE DE LOISIRS DE L’EST – Le domaine Saint Jacques 
Route de Mont Odile – Saint Nabor 
67210 Obernai 
Tél : 03 88 95 82 59 
Site Internet :  http://www.centre-loisirs-est.com/ 
Le séjour est réservé en pension complète (avec panier repas pour le déjeuner) du samedi 10 septembre (au 
dîner) au dimanche 18 septembre (après le petit déjeuner) 
Distance : 900 km environ à l’aller et autant au retour 
Des transferts en voiture seront organisés pour rejoindre les départs de randonnées et les visites. 
 

COUT DU SEJOUR 

Le coût du séjour est fixé à 525 € par personne, en pension complète, en chambre double. 
Supplément pour chambre individuelle : 12,50 € par nuit et par personne. 
 
Ce prix comprend : 

- La pension complète, du dîner du 1
er

 jour au petit déjeuner du dernier jour, ¼ de vin aux repas et café le 
midi. 
- Pique-nique chaque jour. 
- Les lits faits à l'arrivée. 
- Les draps, serviettes de toilettes sont fournies par le Centre. 
- Les taxes de séjour. 

 
Ne sont pas compris 

- Le voyage A/R 
- Les assurances facultatives (dont annulation - interruption de séjour) 
- La contribution CDRP 83 / FFRP aux frais d’agrément tourisme : 7 € 
- Les droits d’entrée (visites touristiques et autres animations) 
- D'une manière générale, tout ce qui n'est pas indiqué comme "compris" 
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INSCRIPTIONS 
 

Les inscriptions sont ouvertes à compter du 25 septembre 2015, lors de la réunion mensuelle du club. Cette 
inscription sera matérialisée par le dépôt d’un chèque d’arrhes de 160 € par personne, chèque à l'ordre des 
« Baragneurs Varois ». 
 
 
Une assurance annulation et interruption de séjour (facultative)  sera proposée au moment de cette inscription, 
pour un coût de 21 €. 
 

PAIEMENTS 

Premier acompte de 160 € à l’inscription : septembre 2015. 
 
Deuxième acompte de : 
– 207 €, soit 200 € pour le séjour, plus 7 €  de participation à l’agrément tourisme CDRP 83 et FFRP 
– ou 228 €, soit 200 € pour le séjour, plus 7 €  de participation à l’agrément tourisme CDRP 83 et FFRP et 
21 €. pour la prime facultative d'assurance  « annulation et interruption de séjour ». 
 
Ce deuxième acompte de 207 € ou de 228 € est effectué au plus tard à la réunion mensuelle de Mars 2016 
(prévue le 25 mars) 
 
Le solde du séjour sera effectué avant le 24 juin 2016, date de la réunion mensuelle de juin. 
 
Tous ces règlements doivent être faits à l'ordre de « Baragneurs Varois » 

 
 
Amicalement, 
 

 Le Responsable 
 
 
 
 
 
 
 
 
PJ: Annexe 12bis: Conditions Générales de  Vente- Articles R211.3 à R211.11du Code du tourisme à lire sur le site Internet 
www.baragneurs.org 

 


